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Descriptif technique 
 
 
 

Conception d’un forage 
 
Constat 

La contamination d’un forage s’effectue essentiellement au niveau des premiers mètres du sol, le long de 
l’extérieur du tubage. 
 
Objectif 

 Éviter la pollution au niveau des forages, 

 Préserver la qualité des eaux profondes. 

 

Quelques règles à respecter 

 
 
Conception de l’étanchéité du forage 

 Protection efficace par injection profonde de lait de ciment en dessous des couches altérées du sol sur le 
pourtour du tubage ou du prétubage contre les infiltrations d’eau de surface, 

 Rehausser la tête du puits de 50 cm au minimum si elle se situe au niveau du sol, 

 Dalle étanche sur la tête de forage de 3 m² bétonnée avec pente. 
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Suite descriptif technique 
 
 
 

Schéma forage 
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Câble inox 
(suspension de la pompe) 

Dalle béton coulée sur place 
Pentue 3 m²  

Bouchon d’argile + Packer 

Marteau fond de trou Ø 254 mm 
(tubage avancement retiré) 

Foration MFT 178 mm 

Tige cadenassée 

Buse béton 

schiste 

Schiste 
tendre 

schiste 

Tube eau 

Plaque d’identification du 
forage 

Pompe 

Câble électrique 
(alimentation de la pompe) 

Cimentation obligatoire 
 

Tube PVC crépiné Ø 130/140 mm 

Trépied de soutien de la pompe 

Boîtier électrique 

0.5 m 

Béton dans la buse 
Drain 
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